
 
 

 

Vivre à  
Bevãn e Goulc’hen     
 

Pour recevoir régulièrement le bulletin d’informations dans votre boite mail, vous pouvez vous inscrire en mairie. 
Le prochain bulletin paraîtra le 7 mai, merci d’envoyer vos articles avant le 4 mai. 

 

INFOS PRATIQUES 
 

Mairie :  02.98.83.40.69. – Site : www.mairie-goulven.fr Courriel : mairie.goulven@wanadoo.fr 
  
 : Commune Goulven 
 

Horaires d’ouverture :  Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h.  
Pour prendre rendez-vous avec M. le Maire ou ses adjoints : 02.98.83.40.69 
En cas d’urgence, vous pouvez téléphoner au 06.75.12.17.91.  
Le contenu des annonces diffusées dans le bulletin, n’engage que leurs rédacteurs.  
 

Ordures ménagères : Pensez à sortir vos bacs la veille au soir. 
 
 

 Résumé du compte-rendu du conseil municipal du 12 avril. Etaient absents : Mme Anne-Marie DESTOUR (procuration à Mr 
Christophe BODENNEC) et Mr Noël OLLIVIER (procuration à Mr Jean-Jacques LE BRAS).  
- Adoption d’une motion pour la lutte contre la prolifération des choucas. Les dégâts qu’ils causent aux cultures (semis) obligent 
les agriculteurs à utiliser des effaroucheurs (canons ou fils). Par ailleurs, en obstruant les conduits de cheminées, les nids de 
choucas sont susceptibles de provoquer des incendies ou des intoxications au monoxyde de carbone dans les habitations. 
- La commune n’a pas fait valoir son droit de préemption urbain sur les propriétés cadastrées AA 142-144 (Mr T. OLLIVIER, Ty-
Poas) et AA23 (Mr BOURHIS, Kerilis). 
- Une astreinte de 50€ par jour sera appliquée aux propriétaires d’équidés se trouvant en récidive de divagation. 
- Les comptes administratifs des lotissements (Gouerven et Kerilis) et de la Commune dressés par Mr Yves ILIOU, Maire sont 
approuvés par 10 voix sur 11 (Mr le Maire ayant quitté l’assemblée n’a pas pris part au vote). 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 329 296,49 736 738,91 

Recettes 531 079,76 90 013,11 

Résultats de l’exercice 2020 201 783,27 - 646 725,80 

Résultats reportés (2019) 12 106,28 802 998,03 

Résultats cumulés 213 889,55 156 272,23 

  
- Les budgets primitifs de Gouerven et Kerilis sont approuvés à l’unanimité ainsi que celui de la Commune dont la section de 
fonctionnement est équilibrée à la somme de 490 533 € et celle d’investissement à 362 736 €. Parmi les opérations à réaliser en 
2021 : remplacement d’une chaudière par un chauffage électrique dans l’appartement Pleg-Mor, rénovation des boiseries du 
chœur de l’église, remplacement de la baie vitrée et du volet roulant de la salle communale, rénovation du toit de la salle 
communale, travaux avant branchement au réseau d’assainissement collectif des bâtiments appartenant à la commune, études 
en vue du ré-aménagement du bourg. 
- Les taux des taxes subissent une augmentation de 1% : foncier bâti (34,95%), foncier non bâti (43,17%) pour un produit de 
159 365 €. 
- Le premier point à l’ordre du jour consistait en un débat sur le Projet de Développement et d’Aménagement Durables du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal. En l’absence de Mr Rapin, maire de Guisseny et élu en charge de l’urbanisme au sein de la 
Communauté de Communes, le sujet est reporté à une prochaine réunion. 

 
  Urbanisme. Déclaration préalable déposée par Mme GAC Suzanne, 62 Pen-Havre, pour la pose de 2 fenêtres de toit. Dépôt de permis de 
construire par Mr et Mme MALLET Stéphane pour extension de leur habitation au Désert et ouverture d’une fenêtre en façade.  

 

  Elections des conseillers départementaux et régionaux, décret n°2021-251 du 5 mars 2021. 1er tour dimanche 20 
juin, 2nd tour dimanche 27 juin. Scrutin ouvert de 8h à 18h. La campagne électorale sera ouverte du 31 mai à 0 h au 
samedi 19 juin à 0h. Demandes d’inscriptions sur la liste électorale à déposer au plus tard le vendredi 14 mai. 

 
  Vaccination COVID-19. La prise de rendez-vous se fait en ligne sur le site www.santé.fr ou par téléphone au 02.57.18.00.61. 
Vous avez plus de 70 ans et vous ne disposez pas d’internet ? Vous pouvez vous adresser à la mairie qui est à votre disposition 
pour vous aider à vous inscrire par internet. 

Bulletin d’informations - Keleier 
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Bulletin d’informations du 23 avril 

Keleier d’an 23 a viz Ebrel 
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  Circulation. Arrêté temporaire sur la route départementale allant de Goulven à Plouider : sur la section concernée par les 
travaux, la vitesse est limitée à 50 km/h jusqu’à la fin avril. 

 

         Vie associative 
 

 

➢ Amicale cycliste Goulven Tréflez Plouider 

 
Les circuits sont caducs. Les cyclistes ont l’autorisation de rouler par groupe de 6 personnes maximum, dans un 
rayon de 10 km à partir du domicile de chacun. Ces nouvelles règles sont valables jusqu’au déconfinement. 
 

           Vie Paroissiale 
 

Dimanche 25 avril : messe à 10 h 30 à Kerlouan. 
Dimanche 2 mai : messe à Guissény. 
Mois de mai : Pemp Sul au Folgoët. Samedi 1er mai, messe à 17 h 30. Dimanche 2 mai, messe à 9 h 15 (messe 
en breton) et à 11 h. 
Messe en semaine à Brignogan. Messe à 9 h 15 le mardi. 
 
Maison paroissiale de Plounéour : pas de permanences pendant le confinement.  Pour tout renseignement 
s’adresser à la maison paroissiale de Lesneven au 02.98.83.00.43. 

 
     

         Communauté de communes 
 

 

Contact : 12 boulevard des Frères, BP 75, 29260 LESNEVEN ; Tél. : 02.98.21.11.77.  www.clcl.bzh – contact@clcl.bzh 
Horaires : du lundi au jeudi : 8h-12h et 13h30-17h. Le vendredi : 8h-12h et 13h30-16h30 

 

Retrouvez les informations officielles sur la crise sanitaire sur www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 

• CONFINEMENT : LES SERVICES COMMUNAUTAIRES RESTENT OUVERTS - 

L’accueil général des services situé à l’hôtel communautaire de Lesneven reste ouvert au public durant la période de confinement. Les 

déplacements doivent être réalisés uniquement pour un motif impérieux si supérieurs à 10 km. Les usagers sont donc appelés à privilégier au 

maximum les contacts par téléphone (02 98 21 11 77) ou par mail (contact@clcl.bzh).  

L’accueil des usagers du service déchets est accessible uniquement sur rendez-vous. Prise de rendez-vous par téléphone (02 98 21 87 88) ou 

mail (dechets@clcl.bzh) suivant les horaires d'ouverture habituels. Dans la mesure du possible, merci de favoriser la réalisation des formalités 

administratives de manière dématérialisée sur www.clcl.bzh 

Les tournées de collectes des bacs individuels gris et jaune restent conformes au calendrier des collectes 2021.  

La déchèterie de Lesneven (Zone de Gouerven) reste ouverte. Pour rappel, le port du masque et le respect des gestes barrière sont obligatoires.   

L’accueil des usagers du service eau/assainissement est accessible uniquement sur RDV. Prise de RDV par téléphone (02 98 83 02 80) ou mail 

(eau@clcl.bzh) suivant les horaires d'ouverture habituels. Dans la mesure du possible, merci de favoriser la réalisation des formalités 

administratives de manière dématérialisée sur www.clcl.bzh 

Les visites de contrôles d’assainissement non-collectif (SPANC) et de relève de compteur d’eau potable sont maintenues en respectant les 

mesures sanitaires en vigueur (port du masque et distanciation). 

L’épicerie solidaire « Ti Ar Sikour » (Espace Kermaria – Le Folgoët) reste ouverte aux bénéficiaires suivant les horaires habituels (les mardis et 

vendredis après-midi).  

L’abattoir communautaire de Lesneven reste également ouvert.  

La MSAP reste ouverte au public du lundi au vendredi : 8h30/12h - 13h30/17h30 (16h30 le vendredi). L’accueil est joignable au 02 98 21 13 14 

/ www.maison-emploi-lesneven.fr 

L’espace multifonction de Kerjézéquel (Lesneven), le Service Info Jeunes (Place le Flô – Lesneven) ainsi que la piscine Spadium Abers/Lesneven 

(Zone de l’hippodrome – Lesneven) sont fermés au public. 

• ACCUEIL CLCL / - OBJET TROUVÉ- 

Un téléphone portable a été retrouvé sur la route entre Plounéour-Trez et Brignogan-Plages. Il s’agit d’un téléphone de marque ASUS, blanc 
avec une coque noire qui se ferme (forme carnet). Contact accueil CLCL : 02 98 21 11 77 
 
• TRAVAUX RD 770 (PLOUDANIEL)  
 
Les travaux entre Kerneyen et l’Auberge Neuve, ont démarré obligeant à fermer à la circulation la RD 770 sur 3 km et ce jusqu’en octobre 
2021. Les déviations sont indiquées par de nombreux panneaux dans les deux sens sur deux itinéraires spécifiques : 
1- voitures, autocars, tracteurs et les deux-roues ; via la RD25 (route de Saint-Thonan) puis la voie communale 4 jusqu’à l’Auberge Neuve où 
les usagers retrouveront la RD 770 vers l’échangeur de Saint-Éloi. Attention, si la RD25 a été élargie pour accueillir ce trafic, il est important 
de respecter les limitations de vitesse indiquées plusieurs habitations jalonnent cet itinéraire.  

http://www.clcl.bzh/
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2- poids-lourds ; via la RD 788 (Le Drennec-Plabennec) et la RD 59 (Kersaint-Plabennec). 
 

• SERVICE ENFANCE JEUNESSE :  Recherche de stage, alternance, emplois 
Dans cette période particulièrement singulière pour les jeunes étudiants, le Conseil départemental du Finistère 
a mis en place il y a quelques mois déjà une plateforme #FinistereJob qui recense plus de 200 offres de stages 
et plus de 19 000 offres d’emplois. Retrouvez-les sur : https://finisterejob.fr/ 

 
• SERVICE ENVIRONNEMENT : PIEGER LES FRELONS ASIATIQUES 
 

Les reines de frelons asiatiques, les « fondatrices » commencent à elles sortir de leur confinement hivernal. C’est donc la période idéale pour 
le piégeage, et ce jusqu’à début juin, pour limiter la prolifération des frelons asiatiques et assurer la protection de nos abeilles. 

Pour réaliser un piège, prenez une bouteille d’eau dans laquelle vous faites 2 trous de 1cm pour l’entrée des frelons, ou 
placez sur le goulot un des capuchons jaunes fournis par la Communauté de Communes en 2018. Dans ce piège, vous 
utiliserez un mélange 1/3 de bière brune, 1/3 de vin blanc (répulsif pour les abeilles) et 1/3 de sirop de cassis, de 
grenadine ou de fraise… Placer le piège à 1m 1.50m à proximité d’arbres ou arbustes à fleurs (camélia, prunus…) 
Renouveler le mélange tous les 10 à 15 jours, sans laver le piège : les phéromones laissées par les frelons capturés 
attirent les autres frelons asiatiques. 
En présence d’un nid, prenez contact avec la mairie de votre commune, le référent interviendra et demandera 
l’intervention d’un prestataire si nécessaire. Pour rappel, la Communauté de Communes prend en charge la destruction 

des nids de frelons asiatiques. 
 

– PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE (PCAET) – CONFÉRENCE ÉCOGESTES : MARDI 18 MAI 2021 
Dans le cadre de son Plan Climat Air Énergie Territorial, la CLCL organise une visio-conférence pour sensibiliser ses habitants à la pratique 
d’écogestes sur le territoire.  
Julien VIDAL, fervent défenseur de l’écocitoyenneté est invité à témoigner de son expérience personnelle visant à limiter son empreinte 
carbone lors d’une conférence en ligne mardi 18 mai à 20h30 sur le thème : « Quels impacts ont réellement les écogestes ? L'action 
individuelle a-t-elle du sens ? ». Les participants intéressés par l’événement sont invités à s’inscrire sur le site www.energence.net ou bien 
par téléphone au 02 98 33 20 09 
 

• MAISON DE SERVICE AU PUBLIC (MSAP)  
 
Afin de tenir compte de l’impact de l’épidémie de COVID-19, les services de la Direction départementale des 
Finances publiques ont adapté leurs modalités d'accueil afin de permettre aux usagers souhaitant bénéficier 
d'une aide pour remplir leur déclaration d'impôt sur le revenu sont invités à contacter le service : 
> par téléphone au numéro d'appel national le 0809 401401 (appel non surtaxé)  
>   par Internet via le site www.impots.gouv.fr à partir de l'espace sécurisé individuel.  
> en présentiel lors des permanences à la MSAP de Lesneven (12 bd des frères Lumière) les 2e et 4e mardis du 
mois de 14h à 17h : 11/05 - 25/05 – 8/06 – 22/06 

 

• TOURISME CÔTE DES LÉGENDES 
En raison de la situation sanitaire, fermeture pour une durée indéterminée du bureau de Lesneven et des équipements du site de Meneham. 
Tél.  02 29 61 13 60 ou par mail à tourisme@cotedeslegendes.bzh 
 
• CENTRE SOCIOCULTUREL INTERCOMMUNAL (CSI) 
L'accueil du Centre Socioculturel reste ouvert durant cette nouvelle période de confinement, en particulier dans ses missions de Maison de 
Service au Public. Horaires 9h à 12h et 13h30 à 17h 
L'accueil de loisirs est ouvert durant les vacances scolaires pour les enfants des "personnels mobilisés". Vous pouvez nous faire part de vos 
besoins par mail (inscription.alsh.csc@gmail.com) ou tél. 02.98.83.04.91  
Le REPAM est toujours à votre disposition pour toutes les questions relatives aux modes de garde. Les rendez-vous restent possibles sur 
demande auprès des éducatrices. Tél. 02.98.83.71.05 ou 06.47.82.78.48  
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter l'accueil au 02 98 83 04 91 ou sur le site 
www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org / https://www.facebook.com/centresocioculturellesneven 
 

 

 

 

         Informations diverses 
 

 
 Journée "Découverte, appropriation et utilisation du matériel 
pédagogique en breton pour les tout-petits". Cette formation, créée 
pour et par l'association Divskouarn à l'origine, aura lieu le mercredi 12 
mai à Ti Ar Vro Bro Leon à Lesneven. Elle est ouverte aux bretonnants de 
tout niveau s'occupant ou souhaitant s'occuper d'enfants dans le cadre 
professionnel (assistantes maternelles, puéricultrices, animateurs...) ou 
privé (parents, grands-parents...). Pour vous inscrire avant le 23 avril, 
et/ou avoir des précisions sur cette journée, mail 
: virginie.pronost.miltamm@gmail.com, tél. 07.86.78.87.96 
 

 Comité de jumelage Lesneven – As Pontes. Face à la pandémie de la 
Covid 19 le comité de jumelage de Lesneven avec As Pontes en Galice 
espagnole est obliger de reporter à nouveau ses activités : le traditionnel 
accueil d'échange de nos amis galiciens à Lesneven est reporté à l'été 
2022. Le repas de soutien au comité sous forme d'une paëlla au 

restaurant de l'Iréo, route de Plouider à Lesneven sera organisé en 
formule à emporter le 20 juin 2021. Paëlla et tarte aux pommes : 12 
euros à régler sur place, réservations avant le 9 juin 2021 au 06 86 23 78 
46 ou 06 63 73 94 53. 
 
 Ouverture de la boutique solidaire AGDE. Venez y découvrir les 
conserves artisanales et les paniers garnis confectionnés sur le chantier 
d’insertion. La boutique est ouverte du lundi au samedi de 10 h à 12 h 
30 et de 15 h à 17 h 30 (sauf le mardi). 6, rue Notre Dame à Lesneven. 
Tél. 07 54 36 59 05.  
 
 L’Accueil de jour (La Parenthèse). Ouvert du lundi au vendredi pour 
les personnes de plus de 60 ans chez lesquelles un diagnostic 
d’Alzheimer ou de troubles apparentés a été posé. La structure accueille, 
à la journée, des personnes vivant à leur domicile et habitant dans un 
périmètre de 15 kms autour de Lesneven, pour la réalisation d’activités. 

https://finisterejob.fr/
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Les pré-inscriptions se font auprès du bureau des entrées du Centre 
Hospitalier de Lesneven au 02.98.21.29.00  
 

 ASP-Respecte du Léon : appel à bénévoles. Accompagnement, 
soutien, présence, auprès de grands malades et de leurs familles 
(domicile, hôpital, EHPAD). L'association recherche de nouveaux 
bénévoles pour mener à bien sa mission. Tél. 06.04.09.57.99 - Courriel 
: aspduleon@orange.fr - 7, rue Alsace Loraine 29260 Lesneven 
 

 Kouign Amann Berrou. Fabricant de pâtisseries bretonnes (Kouign 
Amann, gâteau breton, far breton, ...). Notre boutique est ouverte du 
mardi au samedi, de 9 h à 12h et de 14 h à 18 h. 
RAPPEL : le parking est privé. Il est réservé à la clientèle. 
 

 Vente à la ferme EARL Quéré. Vente à la ferme de nos produits et 
ceux de nos voisins producteurs du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et 
16 h à 19 h et le samedi de 10h à 12h. Pour la sécurité de tous, les gestes 
de protection sanitaire sont toujours d’actualité : respect des distances 
de sécurité, pas plus de 6 personnes dans le magasin, sens de circulation, 
désinfection du terminal de paiement… Courriel : 
ferme.baie.goulven@gmail.com 
 
 A cÔté. Café tabac alimentation, dépôt de pain, produits régionaux, 
expositions temporaires, multiservices (Télégramme, Butagaz, cars 
Bihan, timbres-poste, wifi zone, scans et photocopies ...), 13 rue de 
l'église, Goulven. Pour les personnes à mobilité réduite, l’épicerie peut 
vous livrer à domicile. Tél. 02.98.83.49.11. ou envoyer liste par mail 
yaelbusson@hotmail.fr Paiement par chèque ou espèces. Ouvert du 
lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 15 h à 19 h (fermé le mercredi), 
samedi et dimanche de 9 h à 13 h et de 15 h à 19 h. 
 

 Crêperie de Saint-Goulven. Tél. 02 98 83 55 76  
 
 Paysagiste (Goulven). Fait tous types de travaux et entretien de 
jardin. HUET Philippe, tél. 06 59 24 44 88. 

 

 Le Gouil Couverture (Goulven). Entretien et réparation de toiture. 
Tél. : 06.03.56.30.95. legouilcouverture29@hotmail.com 
 

 Entreprise GCE (Goulven). Electricité, plomberie, chauffage – neuf et 
rénovation, dépannage et entretien des chaudières fioul, gaz et pompe 
à chaleur.   06.86.52.09.66.  Mail : gce29@orange.fr 
 

 Atelier Barr Avel, Kerizel, Christian Uguen. Pose de fenêtres, placo, 
lambris, isolation, parquet, terrasse et extension bois. Réparation navale 
et hivernage. Tél. : 06.23.11.41.94.  Mail : atelier-barravel@orange.fr  
 
Pennarweb.com (Goulven) conception, gestion sites et boutiques 
internet. Alain Jacq : 06.24.07.33.32 
 

« Les notes bleues ». Cours de musique personnalisés enfants, 
adultes. Piano, guitare trompette. Jazz, blues, musiques variées. Alain 
Jacq : 06.24.07.33.32 
 
 « Tartes et délices ». Pâtisserie artisanale (tartes, entremets, 
biscuits…) Sur commande : 07.87.76.41.20 – 103 Kersehen Goulven. 
Courriel : myriamollivier4@gmail.com 
 

 Restaurant « Les Rigadelles ». Pour le v. 23 et le s. 24 avril, 

de 11 h à 14 h 30 à emporter : paëlla (11€), souris d’agneau (13€), 
émincé de volaille au cidre (10€), filet de bar (13€), bruschetta (6€), 
burger bacon/cheddar (6€), mousse au chocolat (3€), crème brûlée 
(3€), pana cotta fruits rouges (3€), tarte aux pommes (3€). 
Pour le v. 30 avril, s.1er mai, d. 2 mai, de 11 h à 14 h 30, à emporter : kig 
ha farz (11 €), brochette de Saint-Jacques (13 €), filet mignon à la 
normande (10 €), parmentier de canard (12€ 2 pers.), mousse au 
chocolat (3€), pana cotta fruits rouges (3€), tarte aux pommes (3€). 
Prévoir sac de transport pour les plats. Sur réservation : tél. 02 29 61 69 
34 ou le 06 73 69 32 89. 
 

 

         Divers

CINEMA EVEN – LESNEVEN.  
Fermé. 
 
 

 

         Mémento
 

 Pharmacie de garde :  32 37 (serveur vocal)  
Médecin de garde : pour les urgences, du samedi soir au lundi matin 8h 
et jours fériés, composez le 15.  
Chirurgien-dentiste : 02.98.90.55.77.  

Service de soins infirmiers à domicile « Les Amitiés d’Armor » aides-soignants à 
domicile 7j/7. Goulven  02.98.84.61.44 
ADMR Plouider/Goulven : permanences lundi, mardi, jeudi, vendredi de 10h à 12h 
 02.98.25.49.33. 
ADS services d’aide et de soins à domicile, équipe mobile spécialisée « Alzheimer », 
portage de repas, télé-assistance. Permanences de 9h à 12h et de 14h à 17h du lundi 
au vendredi. Contact : 02.98.21.12.40, 70 rue Anita Conti 29260 LESNEVEN. 
www.ads.llp.fr 
AD Seniors : accompagnement, aide et assistance à domicile aux personnes âgées 
dans les actes du quotidien. AD Nord Finistère, 32 av. F. le Corre, 29260 Lesneven, 
 02.98.43.19.22. www.adseniors-brest.com 
Cabinet infirmier de la butte (SCP Simon-Le Guen-Calvez–Colin Barrand) 4, place 
Saint Didier, Tél. : 02.98.25.40.06. Soins assurés 7j/7, 24h/24. Permanences au 
cabinet tous les jours 13h30-14h sauf dimanches et fériés.  
Cabinet Infirmier Le Gléau-Letissier/ Grignou/Bleas : 6 avenue Général de Gaulle, 
Brignogan  02.98.83.55.25. Cabinet infirmier Corlosquet, Rault, Stamm à 
Plounéour-Trez, au Bourg. Soins infirmiers à domicile 24h/24, permanences au 
cabinet du lundi au vendredi de 8h à 8h30 sans rendez-vous.  02.98.83.55.44. 
Assistante sociale : permanence le mardi de 9h à 11h45 au CDAS, 6 Bd des frères 
Lumière, Lesneven, 02.98.83.23.66. 

Réseau de santé RESPECTE : soins palliatifs ou de support  02.98.30.70.01., du 
lundi au vendredi 9h 17h, www.respecte.org, asp.respecte@wanadoo.fr 
Secours en mer : Cross Corsen  02.98.89.31.31 – du littoral au 16.16, en mer VHF 
canal 16. 
Lyonnaise des eaux : du lundi au vendredi de 8h à 19h, samedi 8h/13h  
0810.398.398 – Urgences 24h/24  0810.898.898.  
Electricité :  0810.333.029. 
Puéricultrice de la PMI : sur rdv le mardi matin et sans rdv le jeudi matin au CDAS 
de Lesneven, 6 bd des frères Lumière  02.98.83.23.66.  
REPAM (Relais Enfants Parents Assistants Maternels) :  
06.47.82.78.48 repamdeslegendes@gmail.com 
Correspondants Ouest-France : Thierry MAHEAS  06.74.30.46.19. 
thierry.maheas@wanadoo.fr Télégramme : Guylène CARADEC 06.70.85.62.60. 
guyloucaradec@yahoo.fr 
Conseillers départementaux : Pascal Goulaouic, Mairie de Plounéour-Trez,  
 02.98.83.41.03, pascal.goulaouic@finistere.fr et Mme Lédie LE HIR, mairie de 
Plouguerneau,  02.98.04.59.54, ledie.lehir@finistere.fr 
ADAPEI Section territoriale de Lesneven (association départementale des parents 
et amis de personnes handicapées mentales),  02.98.25.64.21 ou 08.77.66.50.58. 
Maison des personnes handicapées : 1 C, rue Félix Le Dantec, 29018 Quimper 
Cedex  02.98.90.50.50 (ex-COTOREP) 
Permanence de Mme Melchior, députée 54 Quai de Léon à Landerneau, tel. : 
02.29.63.92.41. du lundi au vendredi de 9h/ 12h et 13h30 à 17h30.  
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